
  
 

DESTINATAIRES : À tout le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre 

 À tout le personnel du CISSS de la Montérégie-Est 

 À tout le personnel du CISSS de la Montérégie-Ouest 

EXPÉDITRICE :  Sandra Mailloux, chef de service régionale de la paie 

DATE : Le 26 octobre 2021 

OBJET : RAPPEL - Récupération et paiement de la banque de congés de 

maladie 

 

 
Nous tenons à vous rappeler que nous procéderons automatiquement à la récupération complète 

de la banque de congés de maladie pour les employés ayant un solde négatif au 30 novembre 

2021. 

Cette récupération sera effectuée selon le calendrier ci-dessous : 

CISSS Période de paie Journée du dépôt 

CISSS de la Montérégie-Centre 

Paiement (solde positif) 

7 au 20 novembre 2021 
2 décembre 2021 

Récupération (solde négatif) 

21 novembre au 4 décembre 2021 

Le relevé de paie détaillant 

la récupération sera  

disponible le 2 décembre 2021. 

16 décembre 2021 

CISSS de la Montérégie-Est 

CISSS de la Montérégie-Ouest 

Paiement (solde positif) et 

Récupération (solde négatif) 

7 au 20 novembre 2021 

2 décembre 2021 

Pour les employés ayant un solde négatif, nous offrons la possibilité de rembourser graduellement 

ce solde. Il est de votre responsabilité de vérifier l’état de votre banque de congés de maladie en 

consultant la section Banques de votre relevé de paie.  

Nous vous invitons à remplir le formulaire joint à la présente si vous désirez bénéficier d’une 

récupération graduelle et si vous n’avez pas déjà pris entente avec nous. Vous avez jusqu’au 12 

novembre 2021, date limite, pour nous faire parvenir le formulaire rempli. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous au : 450 679-7243 (PAIE) ou 1 844 897-7243 (PAIE) ou par 

courriel à l’adresse : paie.regionale.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca.  

Merci de votre attention. 

 

p.j. Formulaire - Demande de récupération pour le remboursement de la banque maladie négative 
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